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Conseillers en exercice : 45

Votants : 42

Convocation du Conseil Municipal :  
le 8 février 2005

Affichage du Compte-Rendu Sommaire : 
le 1er mars 2005

SEANCE DU 25 février 2005
 

Acquisition et/ou location et maintenance de photocopieur

                                                                                   [Annexe]
 
Président :
M. Alain BAUDIN
 
Présents :

Adjoints :
Mme Françoise BILLY, M. Gérard NEBAS, M. Gilles FRAPPIER, Mme Jeanine 
BIMES, M. Luc DELAGARDE, Mme Nicole GRAVAT, M. Guillaume JUIN, M. 
Rodolphe CHALLET, M. Paul SAMOYAU, Mlle Fabienne RAVENEAU, M. Robert 
PLANTECOTE, M. Jacques LAMARQUE, Mme Geneviève RIZZI  
 

Conseillers :
Mme Andrée CHAREYRE, M. Michel GENDREAU, Mme Nathalie BEGUIER, M. 
Rémy LANDAIS, Mme Madeleine CHAIGNEAU, Mme Marie-Edith BERNARD, Mme 
Valérie UZANU, M. Michel PAILLEY, Mme Danièle GANDILLON, M. Bernard 
JOURDAIN, Mme Isabelle RONDEAU, M. Yannick TARDY, M. Joël RENOUX, Mme 
Jacqueline LEFEBVRE, M. Dominique GUIBERT, Mme Elisabeth BEAUVAIS, Mme 
Claudie LAROCHE, M. Marc THEBAULT, M. Jean-Louis EPPLIN, M. Stéphane 
TRONEL 
 
Secrétaire de séance : Rodolphe CHALLET
 
Excusés ayant donné pouvoir :
 
M. Amaury BREUILLE donne pouvoir à M. Bernard JOURDAIN.
M. Gérard ZABATTA donne pouvoir à Mme Geneviève RIZZI.
Mlle Karen NALEM donne pouvoir à M. Robert PLANTECOTE.
Mme Catherine REYSSAT donne pouvoir à Mme Madeleine CHAIGNEAU.
Mme Françoise HALAT donne pouvoir à M. Joël RENOUX.
M. Alain GARCIA donne pouvoir à M. Marc THEBAULT.
M. Franck GIRAUD donne pouvoir à Mme Claudie LAROCHE.
Mme Michelle LE FRIANT donne pouvoir à Mme Elisabeth BEAUVAIS.
 
Excusés :

 
Conseillers :

Mme Annie COUTUREAU, Mme Catherine DEGUERCY, Mme Christabelle CHOLLET
 
 
 

 
CONSEIL MUNICIPAL DU 25 février 2005

 
DELIBERATION  D20050090 

 
Logistique et Moyens Généraux Acquisition et/ou location et maintenance de photocopieur



 
Monsieur Gilles FRAPPIER, Adjoint au Maire, expose :
 
Mesdames et Messieurs,
Après examen par la Commission Générale,
Sur proposition du Maire,
 
Pour remplacer les matériels vétustes du parc photocopieurs qu’il convient de réformer, ou ceux dont les contrats vont arriver 
à échéance au cours des mois à venir, un appel d’offres a été lancé.
Ce marché est à bon de commande. Il est composé de 5 lots distincts, chaque lot correspond à un type d’appareil caractérisé par 
le nombre de copies/minute et le volume annuel de copies exigées pour le matériel.
La commission d’Appel d’Offres, réunie le 21 février 2005, attribue les lots  :
 

-Lot 1 : à ALPHA BUREAU COPIE 86                                      pour un montant de 9 493.91 € ttc
-Lot 2 : à ALPHA BUREAU COPIE 86                                      pour un montant de 182 600.19 € ttc
-Lot 3 : à ALPHA BUREAU COPIE 86                                      pour un montant de 126 235.71 € ttc
-Lot 4 : à RICOH -FRANCE. CENTRE ATLANTIQUE            pour un montant de 131 182.98 € ttc
-Lot 5 : à ALPHA BUREAU COPIE 86                                      pour un montant de 107 455.34 € ttc
 
Les crédits sont prévus au budget 2005 et les dépenses imputées aux lignes budgétaires concernées.
 
Investissement. #03914 – 21-0200-2183
                         #02899 - 2183-21-2131
                         #   001049
 
Location           #03942 - 011-0204-6135
                        #01524 - 011-2131-6135
                        # 002020
 
Maintenance    #03944 - 011-0204-6156
                        #01526 - 011-2131-6156
                        # 002026
 
 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
- approuver les choix de la commission d’appel d’offres
- autoriser le Maire ou l’Adjoint délégué à signer les piéces du marché avec les différentes entreprises.
 
-Lot 1 : ALPHA BUREAU COPIE 86 pour un montant de 9 493.91 € ttc 
-Lot 2 : ALPHA BUREAU COPIE 86 pour un montant de 182 600.19 € ttc 
-Lot 3 : ALPHA BUREAU COPIE 86 pour un montant de 126 235.71 € ttc 
-Lot 4 : RICOH-FRANCE CENTRE ATLANTIQUE. pour un montant de 131 182.98 € ttc 
-Lot 5 : ALPHA BUREAU COPIE 86 pour un montant de 107 455.34 € ttc 
 
 
 LE CONSEIL ADOPTE

Pour :                 42
Contre :              0
Abstention :         0
Non participé :     0
Excusé :              3

 
 
 Pour le Maire de Niort

Alain BAUDIN
L'Adjoint au Maire

 
 
 
 

Gérard NEBAS



 
Ordre du jour


